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Commune d’AUSSAC-VADALLE

AVIS  d’ENQUETE  PUBLIQUE

Par arrêté en date du 19 avril 2011, le maire de la commune d’AUSSAC-VADALLE a ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur la révision de la carte communale.

A cet effet, Monsieur VINCELOT Jacques domicilié 19 rue Parmentier 16340 L’ISLE D’ESPAGNAC  a été désigné commissaire enquêteur et Monsieur RUIMY Alain domicilié 51 avenue des Aveneaux 16330 MONTIGNAC-CHARENTE commissaire enquêteur suppléant, par ordonnance du Tribunal Administratif de Poitiers. 

L’enquête se déroulera du lundi 9 mai 2011 au jeudi 09 juin 2011, aux jours et heures habituelles d’ouverture de la mairie.

Le commissaire enquêteur et son suppléant vous recevront en mairie les :

· Mardi 10 mai de 9h00 à 12h00

· Mercredi 25 mai de 9h00 à 12h00

· Jeudi 9 juin de 14h00 à 17h00

Pendant la durée de l’enquête, les observations sur la révision de la Carte Communale pourront être consignées sur le registre d’enquête déposé en mairie. Elles peuvent également être adressées par écrit au commissaire enquêteur à la Mairie  Rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE.
.

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle 

  Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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